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n formé le Bas-Cnnada ; Ces biens tient destinés fà la conversion des sanu- Ha ut-Canada ? Dans tous les cas on sait ce que veut dire lefonds consolidé"

vages I;Jns toute l'A merique de sorte que si on veut les rendre ài leur des- Les ronds consolidés, c'est la dette du Haut-Canada, c'est le canal de Wel-

tiliation, il fitliî faire Ien hcoup plu is que ce que demandent les honorables land, ce sont les améliorations publiques dans le Haut-Canada. Qu'aurait

membres. Mais il y a bien des raisons de se contenter de ce qui est fait dit Phon. président du conseil si on lui eut proposé autrefois de prendre les

maintenant. On nous arcuse toujours, on accuse sans, cesse le président du hiens des jésuites pour les améliorations publiques.dans le. Faut-Canada ?

Conseil et ses collègues de ne pas rendre ju:stice nu Bas-Canlada, comme au Je demande en quoi l'éducation dans le Bas-Canada se trouve plus avancée ?

Haut-Canadu ; mais ce que nous proposons n'est que pour cette année. Il J demande s'il y a un sou de plus donné à l'éducation soit des catholiques
est impossible que nous puissi->ns rendre justice au lt3as-Carada autrement soit des protestans, dans le Bas-Canada ? Non ! On nous dit: on va vous

que progressivement (écoutz! allons donc !) Je sais que l'on va s'tlreer donner les biens des jésuites ; et l'on porte sur ces biens des allocations qui
d'interprter ld'une manière qui puisse me nuire dans l'esprit de mes concho- étaient déjà payés sur le fonds consolidé, et le tour est fait !

yens,lc îvote que je donne srIJ cete question,mnis dans tous les cas, rieu n"st Je maintiens ; M. le président que ces biens appartiennent exclusivement

capable de in'empuiipcher d'ngir autrement que ma conscience me le dit(éóou- aux catlholiiue dii Bas-Canada. Rien de ce qui a été dit ne pourra me

tez!)Je sens toute limportance de cette question ; dans îles questions de cette persuader le contraire. L'argument de Pintérèt général de la province que
irportaice on1 Oi doit aveoir ci vue qie la justice îîniverselle. Je prierai les rois de France devraient avoir en vue, ne peut s'appliquer à des indivis

les honorables membres dle reporter leur attention sur la manière dort ces ' dus qui ont voulu perpétuer ce qu'ils avaient de plus cher au- monde, leurs

biens ont été administrés. Ils n'onit aiciie idée de la îmladiniristration croyances religieuses. Cet argument si on l'applique aux donations des rois

de ces biens et iti mauvais emploi de leur revenir. dlc France est le mme que ceux que l'on emploie pour changer la charte

M. Cayley dit que si l'opposition que l'on tesnit à sa motion était fondée de King's Collége. 'en appelle aux honorables membres qui veÙlent que
sur Pintention supposée îles donnrteuîrs, il devait fiire remarquer que les lotns nous votions avec eux en faveur de l'Université du Haut-Canada. Peu-

avaient été faits lursquc le [at et le Bas-Canada ne formaient qu'une pro- vent-ils, avec quelqpîe justice quelque consistance voter contre la motion de

vince,et que, par conséqiient les catholiques du Haut-Canada devaient avoir Phonorable membre polir Belleehasse ?
leur part dinîs lé reverni de ces biens; mais que si lon voulait adhérer i Mais je suppose que ces biens doivent être distribués entre les catholiques
l'arrangemnt le 1S32, alors les prutectans devaient avoir leur part. il es- et les protestans du l3as-Canada, encore ce partage devrait-il être fait avec

timaiut le montant des revents de biens à £5 5300. quelqu'espéce de justice. Je suis prêt à montrer que le partage que l'on
M. Latontaine dit tic si les catholiques du Haut-Canada avaient droit à propose [toujours ci proposant qu'on le prendrait pas les allocations dn fond

ces biens, les liabitans catholiques de la 1.ouisiano y avaient atssi droit. On consolidé polir les porter sur ces biens] n'a aucune apparence de justice. La

devait respecter les droits des pesomws qui pos îldaieet des terres pour îles population catholique du Bas-Canada est d'aepi-s le dernier recensement

fins publiques dans le tiat-Cannda. de même on devait respecter les droits comme six est à un à la population protestante. On se propose de donner
dle ceux au bénélibe desquels certaines propriétés avaient été légtées. Les aux protestans lin tiers des lient des Jésuites ils ne devraient en avoir qu'un
Jesites avaient eu le contrle île deces biens Iour le soutien de léducation sixième. On leur donne donc le double le ce qu'ils devraient avoir. Mais"

dirigée d'après les principes catholiques, et il ne pensait pas que leur mort on fait mieux que cela, ou si lon veut pis que cela; car on ne donne en

pût =donner aucun droit au gouvernement de chaniger la destication originale eflet rien aux catholiques, et rien aux protestans du Bas-Canada tout est pour
de leurs propriétés. Il ia intenait aus-i rque les dispositions le tacte de la le Haut-Canada.
législature du lias-Canada de 1S3, n'étaient pas du toit une autorité pour Ce vote est de tous coux de.cuete session, celui qui est le plus propre à
changer cette destination. faire naître les, réflexions anires. Jusqu'ici nous n'avons dif'éré d'avec

\i. Chauveau.- La morale 7nbligue, M. le président, la jusvtice univcer- 4.eux de nos compatriotes d'origine française qui sont au pouvoir que sur des

sel/e, le roitpu1b1ic, paraissent rdestiniés a Contredire, la morale pure et questions qui peuvent étre matiére d'opinion. Aujourd'hui ils commencent
simiple, la justice indiidelic et le droil commnun. La morale publique, la à di'flérer d'avec nous sur îles questions qui ne se discutent pas. Ils prou-

justice universelle, le droit public, ce sont là îles mots que des hommes plus vent Iu'après avoir renié leur vie toute entière, leurs principes politiques,
vénérables par leur àge que par leur- conduite politique, plus recommanda.- leurs afTections nationales, il leur était encore possible de trahir une cause
bles par leurs services passés que par ;euIss services présens font retentir sans plus grande et plus sainte que celle qu'ils avaient déjà trahie (très bien ! très
cesse dans cette chambre et hors île cette chambre. Ces mots sont comme bien !)
l'enveloppe îles idées ces senltimens qu'ils expriment ; les idées, les senti- M. Drummond regrettait que les circonstances Penssent empêché de con-
mens sont disparus il y a longteips; l'einveloppe est restée (écoutez !) Je sidérer cette question plus attentivement, mais il pensait qu'on l'excuserait
îauendais à ce que l'honorable président dii conseil aurait ci quelque chose de n'étre point préparé à discuter comme il laurait désiré, surtout lorsqu'un
de mieux à nous dire qu'une tirade contre Louis N lV, une lamentation sur honorable monsieur siègeant iur les banquettes ministérielles.et qui avait
la révocation le PEdit île Nantes, sur les persécutions que les proiestans ont pris une part active dans la discussio le cette question, avait décliné de le
endurées ci France. Je pensais qlue pour se justifier diu vote qt'il va don- faire, sous le prétexte qu'il n'était pas préparé. Il [M. D.~ avait été absent

n)er, l'honorable membre pour les Trois-Rivièrcs attrait quelque chose de de la chambre pendant sept ou huit jours, et c'est pendant son absence que
mieux à fire que d'accutser le catholicismc en Europe et ci. A nérique. Ces estimés avaient été soumis, cependant il n'était pas entièrement ignorant

M. Viger.-Je n'ai jamais dit cela. Je n*ai jamais accusé le catholicis- île l'histoire des biens îles Jésuites que los résolutions alors devant la cham-
me en Euîrotpe et ci A nérique, j'ai iit (lite le fannitismile religieux de quel- bre tendaient à afTelter. Il priait donc les hons. messicurs de considérer hl

que côté qu'il fut me serait toujours odieux. Je n'ai pas accusé le catholi- fin pour laquelle ces biens avaient été employés avant la cession de cette
cisme. colonie, et la manière dont ces biens ont été aflectés par la conquète, et

Ni. l ihonorable iiembre n'a cu aucune objet en vue on subséquemment par Pacte de 1832. Les Jésuites avaient été envoyés dans
nous parlant île la révocation le PEdit de Nanites, qui i'avait aucun rapport cette colonie par la couronne de France pour instruire les Colons et conver-
à la question, s'il a parl des dragonnades, seulement pour dire qulque cho- tir les sauvages, et afin d'atteindre ce but. on avait cru nécessaire de leur
separce qu'il n'avait rien îln hon à dire polir justifier la position qu;lil n prise, faire don île certaines terres, nion pour en jouir eux-némoes, parce que d'a-
a la bonne heure ! ilais si les paroles de 'honorable président du conseil se prés les règles de leur ordre, les Jésuites ie pouvaient posséder de propri-
rapporteit le près nu dle loin à la question, ça nie pouvait étre qu'une accu- étés que pour leur fis déjià mentionnées, savoir, l'éducation des Colons et
saticom contre le catholicisme. J'aime mieux croire que l'ionoirable lprési- la conversion îles hindigéies. Mais cp n'était pas tout, si les lions. nem-
dlent n'a pas dlit ce qu'il voulait dire. Auî reste, tout le mal que je lui sou- bres voulaient se donnerla peine de considérer le sujet, ils verraient que ces
Iate, c'est que le journal politico-religieux de Québec, le Canatdien repro- biens ont été acquis île trois diflérentes manières, Premièrement par des
duiise ses parolcs Colt rit.) Si le clergé n'est pas siflisatm ment édifié par le octrois de la couronne ; 2o. par des particuliers ; Ro. par des achats faits
vote de l'honorable membre il pourra lire le discours eti guise île coiinei- coifornénient aux régles de leur ordre, le tout polir le môme objet, celui de
taire. l'ducation et de la conversion de indiens. On voit par là que les Jésuites

Vencis atm fait. Cette question des biens des jésuites que l'administra- possédaient pour uni haut montaint de propriétés lorsque cette colonie fût cè-
tion aborde mainilennint a été durant Pagitation constituion nello itu Bas-Ca- dée à lAngleterre. Qu'arriva-t-il apr's cela ? lorsque Québec fut pris, on
nada P'un des plus grands grisk du pays. Unîe grande partie îles cinquante signa une capitulation dont les articles accordaient à l'église du Canada la
années le travaux publics de l'hion. ersint itu conseil a été employée fià pleine jouissance île ces droits, et reconnaissaient qutélle avait droit à la
réclamer contre la spoliution le ces biens. Le gouîverniement dii jour a vou- jouissanec des biens qu'elle possé.dait déjà, et la capitulation signée à Mon-
lit toucher à cette grande question, et sous prétexte île rendlrc ijustice aux tréal était encore plus explicite à ce sujet. Il était vrai qu'uiii article avait
catholiques il a trouvé le moyen io dlépouilcr' le Bas-Canada d'tunt revenu été réscrvé, mais sibséquiement tout droit disparut à son égard. Il pou
île sept ou huit mille louis, pour le donner-en entier au 1-Iut-Canadla, (écou- vait maintenir qu'il n'était pas méfme nécessaire de faire le telles stipula.
tez !) Je tis que la proposition actuelle consiste uniquement à dolntuer les tions dans les articles de la capitulation, puisque d'après le droit îles gens. le
biens îles jésuites a Haut-Cnnda en entier, (écoutez !) En mèmiie teims dlroit de conqutète nc s'étendti pas qu'aux propriétés appartenait à la cour>in-
que Pon porte sur les biens des jésuites, les allocations qui étaient suru le fonds no. Les biens des Jésuites apprrtenaient-ils à la couronne de France ? As
consolidé île la province pour lédutcation dans le Bas-Canadn, on laisse sur suIrénLent non. Le roi de Fanîce enî avait donné l'entière possession aux
le même fronds consolidé les allocations d'une mîiémêî nature pourt le Hauut-Cat Jésuites, et c'eût été un acte de spoliation que de, s'emparer de ces biens,
nada : pour tout homme qui comprend que deux et deux f-ont quiatre, n'est-il mais aucune tentative de ce genre ne fut faite et on doit le dire à lhonneur
Pas clair que le résultmt île cette opérmtion est le mème que si l'on prenait île la couronne Anglaise, elle a conservé lepeuple dn Bas-Canada dans la
les biens des jésuites et si oni les jetait dans le fonds consolidé ; et à quoi ser- pleine jouissanlce de ces droits et tant qu'un .seul Jésuite vécut dans cette
vent-ils alors si cc n'est à payer ces allocations nour l'éducation dans le colonie,le gouvernement ne voulut pas toucher à un denier provenant de ces


